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  Colmar, le 13 mars 2023 

 

OBJET : Concours réservé visant à l’accès à la catégorie A  

PJ :   4 (Avis de concours réservé / Fiche de renseignement / Etat des services / Historique formation) 

 

Madame, Monsieur, 

En fin d’année 2022, suite à notre sollicitation, vous nous avez fait part de votre intérêt pour intégrer le corps 

de catégorie A de votre métier. Ainsi, je vous informe que le concours réservé ouvrant cette possibilité est 

paru en date du 28 février dernier. 

Ce changement de corps ayant une incidence sur les droits à retraite, et la réforme de celle-ci étant en cours, 

nous n’avons à ce jour pas de réponse à l’ensemble des questions. Dans l’hypothèse où vous auriez des 

doutes quant à cette évolution dans votre carrière, il est préférable de déposer votre candidature dans le 

délai imparti (soit le 31 mars 2023). Vous pourrez dans un second temps nous faire part de votre annulation 

de candidature. Par ailleurs, la date d’audition prévue dans le décret et indiquée dans l’avis de concours est 

une date d’ouverture de la période des auditions, donnée à titre indicatif. 

Afin de faciliter votre candidature, vous trouverez joins à ce courrier l’ensemble des documents nécessaires : 

- Fiche de renseignement, à compléter par vos soins 

- Etat des services établi par le service des carrières de l’établissement 

- Historique des formations établi par la cellule développement des compétences et formations de 

l’établissement. 

Les copies de vos titres, diplômes et autres qualifications équivalentes sont également demandées. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 
 

Affaire suivie par : J. WITWICKI 
 03 89 12 52.97 
Courriel : concours@ch-colmar.fr 

 

L’Attachée d’administration hospitalière, 
 

Julie WITWICKI 


